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Préparé à l’intention des écoles et des conseils sco-
laires, le présent document vise à garantir l’obser-
vation des principes en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle dans l’ensemble du sys-
tème scolaire de l’Ontario. En suivant ces lignes
directrices, les membres de la communauté
enseignante pourront mieux élaborer les poli-
tiques et les plans de mise en œuvre des conseils
scolaires en matière d’antiracisme et d’équité eth-
noculturelle.

Il est important de reconnaître que les
principes en matière d’antiracisme et d’équité eth-
noculturelle font partie intégrante de tous les
aspects du système scolaire. Ces principes
s’appliquent à l’ensemble des élèves, du personnel
enseignant et de soutien, des conseillères et con-
seillers scolaires, des administratrices et adminis-
trateurs et de la collectivité, et doivent en recevoir
un appui indéfectible.

La rédaction de ce document s’est faite au
prix de nombreux efforts et de nombreuses con-
sultations, et les lignes directrices nous indiquent
que la tâche est loin d’être terminée. Ce document
symbolise l’engagement inébranlable du gou-
vernement de l’Ontario et de ses partenaires du
système d’éducation à faire de notre province un
milieu plus équitable.

Le ministre de l’Éducation et de la Formation et
député de Windsor-Riverside,

Dave Cooke

Préface
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Le gouvernement de l’Ontario a exprimé sa volon-
té de faire en sorte que toutes et tous les élèves
aient accès à une excellente éducation et aient la
chance d’obtenir de bons résultats dans un sys-
tème équitable. Conformément à une modification
apportée à la Loi sur l’éducation en 19921, les con-
seils scolaires et les sections doivent élaborer et
mettre en œuvre des directives en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle2. Ces
directives visent à offrir à toutes et tous les élèves
la possibilité de s’épanouir pleinement, d’acquérir
des connaissances et des renseignements exacts, et
de tirer une juste fierté de leur identité raciale et
culturelle. Ce genre d’ouverture devrait permettre
aux élèves de recourir aux connaissances,
habiletés, attitudes et comportements nécessaires
pour vivre et travailler de façon constructive dans
un monde de plus en plus diversifié. De plus, ces
directives devraient encourager les élèves à
apprécier cette diversité et à se défaire d’attitudes
et de comportements discriminatoires. Les
principes, les pratiques et les résultats escomptés
de l’équité en matière d’éducation sont étroite-
ment reliés à ceux qui sont énoncés dans Le pro-
gramme d’études commun, destiné aux élèves de la
1re à la 9e année, et aux autres guides péda-
gogiques et lignes directrices du ministère.

Les politiques d’antiracisme et d’équité eth-
noculturelle établies par les conseils scolaires
doivent mettre l’accent sur l’élimination du

racisme dans les écoles et dans la société en
général. Elles doivent admettre fondamentale-
ment que certaines pratiques et politiques que l’on
retrouve dans le système scolaire ont des effets
racistes, même si ce n’est pas intentionnel, et
qu’elles limitent les chances des élèves et du per-
sonnel appartenant aux nations autochtones ou
aux minorités ethnoculturelles et raciales de
s’épanouir pleinement et de maximiser leurs 
contributions à la société. Combinés à d’autres
facteurs (par exemple, le sexe, un handicap ou 
l’orientation sexuelle), les effets du racisme 
deviennent encore plus dévastateurs.

Au cours des dernières années, la population
ontarienne s’est beaucoup diversifiée sur les plans
racial et culturel. Cependant, le système scolaire
est encore empreint d’un point de vue européen à
bien des égards. Si on limite l’apprentissage des
valeurs à une seule tradition culturelle, on prive
les élèves de la possibilité de profiter des enseigne-
ments d’autres traditions culturelles. De plus, le
fait de ne pas tenir compte des expériences, des
valeurs et des points de vue des autochtones et des
groupes raciaux et ethnoculturels minoritaires
constitue un obstacle3 systémique qui freine la
réussite des élèves issus de ces différents groupes.
Souvent, les obstacles ainsi créés peuvent fausser
les résultats de ces élèves. L’inconstance de leurs
résultats est généralement attribuée à une faible
estime de soi, à un placement dans des pro-
grammes de formation inappropriés, à de faibles
ambitions de carrière et à un taux de décrochage
élevé.
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1. Introduction

1. Loi sur l’éducation, L.R.O., 1990, chapitre E.2, alinéa 29 du para-
graphe 8(1), juillet 1992.

2. Par «antiracisme» et «équité ethnoculturelle», on entend le traite-
ment équitable de toutes les races et de toutes les ethnies et l’élimina-
tion des obstacles individuels et collectifs à l’équité. Le terme «race»
désigne les catégories sociales établies par les sociétés selon la
couleur de la peau, la forme des yeux, la texture des cheveux et les
traits caractéristiques du visage d’une personne. Le terme «ethnocul-
turel» désigne le patrimoine culturel d’une personne au sens large,
notamment le pays d’origine, la langue et les croyances religieuses.
Des groupes raciaux peuvent comprendre des groupes ethnoculturels.

3. Il y a discrimination systémique lorsque les pratiques, politiques et
structures collectives en apparence neutres excluent (volontairement
ou non) certaines catégories ou refusent un traitement équitable à
tous les gens.



Beaucoup de conseils scolaires de l’Ontario ont
déjà pris des mesures importantes pour intégrer la
diversité raciale et culturelle de leurs élèves à leur
planification scolaire et pour élaborer des poli-
tiques visant à éliminer les iniquités. Tous les con-
seils scolaires et toutes les sections de la langue de
la minorité des conseils scolaires en Ontario, qu’ils
soient anglophones ou francophones, ruraux ou
urbains, du Nord ou du Sud ou petits ou grands,
doivent élaborer de telles lignes directrices.

Les politiques en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle vont entraîner des révi-
sions et des changements organisationnels fonda-
mentaux dans tous les aspects du fonctionnement
des conseils scolaires. Elles auront comme but de
reconnaître les injustices et les obstacles sys-
témiques auxquels font face les élèves et de les
éliminer, ainsi que de favoriser des méthodes qui
assureront l’équité d’emploi au personnel, sans
égard à l’origine raciale ou ethnoculturelle.

Même s’il est nécessaire d’envisager la
société sous un angle plus large, les politiques et
plans de mise en œuvre devraient correspondre
aux circonstances et aux besoins de la commu-
nauté. La seule façon de réussir à effectuer des
changements dans le système scolaire est de sus-
citer la collaboration de toutes les parties con-
cernées, notamment les conseillères et conseillers
scolaires, les surintendantes et surintendants, le
personnel de direction, le personnel enseignant, le
personnel de soutien, les parents4, les élèves et la
collectivité dans son ensemble. Les conseils sco-
laires doivent concevoir diverses façons d’établir
des partenariats avec toutes les communautés,
surtout celles qui se sont tenues à l’écart de la vie
scolaire jusqu’à maintenant.

Les membres des Premières Nations con-
tribuent également à la diversité de la population
ontarienne. Bien qu’en Ontario un grand nombre
d’autochtones vivent dans les communautés des
Premières Nations, la majorité d’entre eux rési-
dent dans différentes zones urbaines et rurales de
la province. Le gouvernement de l’Ontario a
entrepris des discussions officielles avec les
Premières Nations de la province qui portent
notamment sur l’administration de leur propre
système scolaire. Plusieurs communautés des
Premières Nations possèdent leur propre système
d’éducation; cependant, les élèves de ces commu-
nautés finissent un jour par fréquenter les écoles
administrées par les conseils scolaires ontariens.
En conséquence, lors de l’élaboration de poli-
tiques et de plans de mise en œuvre relatifs à
l’éducation en matière d’antiracisme et d’équité
ethnoculturelle, les conseils scolaires doivent tenir
compte du point de vue et de l’expérience des
peuples autochtones, qu’ils vivent ou non au sein
d’une communauté des Premières Nations.

Plusieurs des exigences relatives aux poli-
tiques des conseils scolaires en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle relèvent
exclusivement des sections de la langue de la
minorité. Les conseils scolaires de langue
française et sections de langue française doivent
élaborer, à des fins d’approbation, une politique et
un plan de mise en œuvre qui se conforment à
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et
libertés et des parties XII et XIII de la Loi sur
l’éducation, L.R.O., 1990, chapitre E.25. Les sec-
tions peuvent joindre leur politique et leur plan de
mise en œuvre à ceux du conseil plénier.
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4. Dans le présent document, le terme «parents» comprend les tutri-
ces et tuteurs et autres personnes qui représentent l’élève ou les pa-
rents, le tuteur ou la tutrice.

5. La partie XII de la Loi sur l’éducation définit clairement qui a droit
à une éducation élémentaire et secondaire en français. La loi reprend
la définition de «francophone» que donne la Charte canadienne des
droits et libertés, à l’article 23, à savoir tout citoyen canadien dont la
première langue apprise et encore comprise est le français et qui a
fréquenté une école élémentaire de langue française au Canada ou
dont un enfant a reçu ou reçoit une éducation élémentaire ou 
secondaire en français.



Les politiques en matière d’antiracisme et d’équité
ethnoculturelle visent à déterminer et à modifier
les étapes à suivre et les politiques collectives ainsi
que les pratiques et les comportements individuels
qui ont des répercussions de nature raciste. L’édu-
cation antiraciste fondée sur l’équité ethnocul-
turelle ne constitue pas un nouveau programme
d’études, mais plutôt un engagement à obtenir des
résultats équitables et positifs dans tous les ser-
vices et programmes d’éducation pour l’ensemble
des élèves. On pourra effectuer certains change-
ments dès maintenant, d’autres demanderont plus
de temps.

Les politiques en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle vont au-delà du multicul-

turalisme et des relations interraciales. Beaucoup
des politiques actuelles des conseils scolaires en la
matière ont mis l’accent sur la création de milieux
d’apprentissage respectant la diversité culturelle
des élèves. Cependant, on a souvent eu tendance à
négliger les disparités de traitement des membres
de certaines cultures et de certaines races, ces
mêmes disparités résultant des inégalités en
matière de pouvoirs et de privilèges.

Il y a différentes façons d’aborder le processus
d’élaboration et de mise en œuvre de politiques en 
matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle
au sein des conseils scolaires. Le modèle ci-dessous
en est un exemple. Les conseils peuvent adapter 
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2. Processus et cadre de travail pour l’élaboration 
de politiques en matière d’antiracisme et d’équité 
ethnoculturelle et de plans de mise en œuvre

Exemple d’étapes à suivre pour établir un plan d’élaboration de politiques et de mise en œuvre en
matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle

9 Attribuer les ressources nécessaires.

8 Déterminer les responsables de la mise en œuvre.

6 Définir les résultats escomptés.

5 Examiner les objectifs principaux et établir un plan d’action.

2 Créer des partenariats avec la collectivité.

1 Mettre en marche un processus d’élaboration de politiques par le conseil scolaire et la section.

10 Établir un plan de communication et un processus de suivi.

7 Établir des échéanciers pour s’assurer que l’on atteint les objectifs et les résultats
prévus.

4 Reconnaître et déterminer les questions d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle dont il faut tenir compte.

3 Instituer un comité consultatif composé de conseillères et de conseillers scolaires, de cadres supérieurs du conseil,
de représentantes et de représentants de syndicats et de fédérations et de groupes communautaires.



ce modèle selon leur importance, leur histoire,
l’importance de leurs communautés minoritaires
et les relations qu’ils entretiennent avec elles.

Les politiques et les plans de mise en œuvre
devront tenir compte des dix grands domaines
suivants :
• les politiques, les lignes directrices et les 

pratiques des conseils scolaires;
• le leadership;
• le partenariat école-collectivité;
• le programme d’études;
• la langue des élèves;
• l’évaluation et le placement des élèves;
• l’orientation et le counselling;
• le harcèlement racial et ethnoculturel;
• les pratiques d’emploi;
• le perfectionnement professionnel.

Le modèle choisi devra comprendre, pour chacun
des domaines d’intérêt mentionnés :

• un énoncé de mission ou des principes d’orienta-
tion qui témoignent de l’engagement du conseil
et de la section envers l’antiracisme et l’équité
ethnoculturelle;

• une liste des objectifs qui reflètent les résultats
souhaités;

• un plan d’action qui énumère les tâches à accom-
plir pour réaliser chaque objectif;

• une énumération des résultats escomptés pour
satisfaire aux exigences relatives à l’obligation
de rendre compte;

• une énumération des ressources nécessaires,
humaines et matérielles, pour atteindre les
objectifs visés;

• un échéancier permettant d’établir les étapes
précises du plan d’action et d’évaluer les progrès
accomplis;

• le nom des personnes responsables du déroule-
ment du plan d’action dans chaque domaine
d’intérêt afin de garantir la bonne marche de la
mise en œuvre, de faciliter le suivi et de satis-
faire aux exigences relatives à l’obligation de
rendre compte.

On pourra consulter, aux pages 9 à 11, un exemple
de cadre de travail pour l’élaboration et la mise en
œuvre des politiques. La section 3 (voir page 12)
énonce les points clés dans chaque domaine
d’intérêt et les objectifs principaux dont il faut
tenir compte dans l’élaboration des politiques.
Ceux-ci peuvent servir de fondement au processus
d’élaboration et de mise en œuvre des politiques.
On pourra ajouter des objectifs, le cas échéant,
pour refléter les besoins particuliers des collecti-
vités locales.

On établira des plans quinquennaux de mise
en œuvre. Il faudra, en priorité, viser à élargir les
programmes d’études afin d’y inclure des perspec-
tives diverses et d’éliminer les stéréotypes et ce, à
toutes les étapes de la mise en œuvre des politiques.

Toutes les politiques et tous les plans de mise
en œuvre devront renfermer des stratégies visant à
évaluer les progrès réalisés, y compris un méca-
nisme par lequel les conseillères et conseillers sco-
laires et tout le personnel des conseils scolaires
pourront rendre compte de leurs activités. La sec-
tion 4 (voir page 19) énonce les critères sur
lesquels on devra se fonder pour effectuer le suivi
de la mise en œuvre des politiques dans les dix
domaines d’intérêt. Le ministère de l’Éducation et
de la Formation se fondera dorénavant sur ces
critères pour effectuer le suivi de la mise en œuvre
des politiques en matière d’antiracisme et d’équité
ethnoculturelle des conseils scolaires.

Afin de s’assurer que l’on tient compte des
points de vue, des besoins et des aspirations des
autochtones et des diverses communautés ethno-
culturelles et raciales, il faudra que des représen-
tants de ces communautés participent activement
au processus d’élaboration, de mise en œuvre et
de suivi des politiques.

Il faudra tenir dans la langue du conseil ou de
la section concernée du conseil les discussions
reliées au processus d’élaboration et de mise en
œuvre des politiques. On encourage les conseils
scolaires et les sections à trouver des moyens de
communiquer dans leur langue d’origine avec les
membres de la collectivité. 
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Exemple de cadre de travail pour l’élaboration d’une politique et pour sa mise en œuvre

Le partenariat école-collectivité

Énoncé de mission : Le conseil scolaire reconnaît l’importance de partenariats école-collectivité pour assurer que les points de vue, 
les expériences et les besoins des divers groupes de minorités raciales et ethnoculturelles sont pris en considération.

Objectifs principaux

• Reconnaître les 
communautés de
minorités
autochtones, raciales
et ethnoculturelles 
relevant de la compé-
tence du conseil sco-
laire, qu’elles par-
ticipent ou non aux
activités du 
conseil.

Plan d’action

• Étendre le réseau en
consultant :
–  des représentants

connus des divers
groupes;

–  des centres 
multiculturels, des
centres de l’amitié,
des groupes de
femmes et de 
parents, des 
conseils étudiants,
etc.

• Se servir des médias
(stations de radio,
journaux communau-
taires, bulletins, etc.)
pour inviter divers
groupes à participer.

•

•

Résultats escomptés

• Établissement d’un
portrait de la collecti-
vité locale.

• Élimination des obsta-
cles à la participation.

• Participation plus 
grande des groupes 
traditionnellement
désavantagés.

•

•

Ressources Échéancier Responsabilité
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Exemple de cadre de travail pour l’élaboration d’une politique et pour sa mise en œuvre

Le partenariat école-collectivité (suite)

Objectifs principaux

• Inclure diverses com-
munautés dans des
activités de partenariat
avec les conseils 
scolaires.

• Demander aux 
communautés de se
nommer des porte-
parole pour établir les
partenariats 
école-collectivité.

Plan d’action

• Consulter les groupes
au sujet du genre de
participation qui les
intéresse à l’aide de
questionnaires, de
groupes de discus-
sion, d’entrevues, de
conversations au télé-
phone, de réunions,
de discussions, etc.

• Déterminer si tous les
groupes peuvent
facilement assister
aux réunions (p. ex.,
est-ce que les heures,
les endroits et les
dates conviennent?
Existe-t-il des services
de transport, de
garderie et d’inter-
prètes?) et faciliter
leur participation.

• Adapter le processus
aux différentes 
cultures et croyances.

•

•

Résultats escomptés

• Création de 
partenariats.

• Participation à 
l’élaboration de 
politiques.

•

•

Ressources Échéancier Responsabilité
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Exemple de cadre de travail pour l’élaboration d’une politique et pour sa mise en œuvre

Le partenariat école-collectivité (suite)

Objectifs principaux

• Vérifier si la consulta-
tion a porté fruit
auprès de la collecti-
vité et évaluer sa par-
ticipation aux acti-
vités de partenariat.

•

•

Plan d’action

• Grâce à l’information
recueillie, élaborer un
plan de communica-
tion, des stratégies et
un suivi des méthodes
qui assureront une
consultation fréquente
et faciliteront une 
participation continue
des divers groupes.

•

•

•

•

Résultats escomptés

• Rétroaction continue
et participation active
des groupes commu-
nautaires.

•

•

•

•

Ressources Échéancier Responsabilité
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3.1 Les politiques, lignes directrices et 
pratiques des conseils scolaires

Les principes relatifs à l’antiracisme et à l’équité
ethnoculturelle doivent transparaître dans tous les
aspects de la structure organisationnelle, dans
l’énoncé de mission et la planification stratégique
et, s’il y a lieu, dans tous les domaines relatifs au
fonctionnement, aux politiques, aux lignes direc-
trices, aux programmes et aux pratiques des con-
seils scolaires. Il faudra reconnaître et analyser les
obstacles à l’équité. Les directives et les politiques
des conseils scolaires comptent énormément
puisqu’elles déterminent les objectifs et les
principes qui régissent le fonctionnement et 
les pratiques habituels des conseils scolaires et
des sections.

Les conseils scolaires doivent répondre aux
besoins des élèves en veillant à ce que leurs pra-
tiques et leurs lignes directrices reflètent la diver-
sité des points de vue, des besoins et des aspira-
tions de la communauté, et surtout des groupes
qui ont été traditionnellement exclus. Il devrait
exister un mécanisme approprié au sein de chaque
conseil scolaire pour s’assurer que cet objectif est
atteint.

Comme il a déjà été mentionné, les conseils
et sections de langue française soumettront des
politiques et des plans de mise en œuvre confor-
mément à l’article 23 de la Charte canadienne des
droits et libertés et des parties XII et XIII de la
Loi sur l’éducation, L.R.O., 1990, chapitre E.2.
Ces politiques énonceront en détail les critères
dont les comités d’admission se serviront pour
faire des recommandations aux conseils. Le mi-
nistère encourage les conseils à élaborer des
critères qui faciliteront l’admission des élèves de
diverses communautés raciales et ethnoculturelles.

Objectifs principaux

• Déclarer clairement l’engagement du conseil à
l’égard des principes relatifs à l’antiracisme et à
l’équité ethnoculturelle dans toutes les poli-
tiques, les directives, les activités et les pratiques
actuelles et futures du conseil scolaire.

• Éliminer les préjugés raciaux et ethnoculturels
des politiques, des directives et des pratiques
habituelles des conseils scolaires.

• Établir des mécanismes pour mesurer les pro-
grès en matière d’antiracisme et d’équité ethno-
culturelle.

• Énoncer en détail des critères pour les comités
d’admission des conseils scolaires de langue
française et des sections de langue française.

3.2 Le leadership

Les conseils scolaires devront assurer un leader-
ship éclairé au niveau du conseil et de l’adminis-
tration, et tout leur personnel s’engagera à rap-
porter les obstacles et les injustices systémiques en
plus d’appuyer cette initiative. Le rôle des conseil-
lères et conseillers scolaires, des directrices et
directeurs de l’éducation, des surintendantes et
surintendants, du personnel de direction et du per-
sonnel enseignant est d’une importance cruciale à
cet égard.

Les conseils scolaires ont un lien étroit avec
les parents, les communautés ethnoculturelles et
raciales, les universités et les collèges et tous ceux
et celles qui jouent un rôle dans le système 
d’éducation. Il est temps que les leaders du 
système d’éducation partagent la responsabilité 
de la prise de décisions avec ces groupes.

3. Élaboration et mise en œuvre de politiques 
en matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle –
Domaines d’intérêt
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Le partage du leadership en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle exige que
tous les partenaires du domaine de l’éducation
assument la responsabilité de préparer les élèves à
évoluer dans une société composée de diverses
races et cultures, que l’enseignement reflète la
contribution des diverses cultures et que l’on
décèle et combatte toutes les formes de racisme.

Objectifs principaux

• Aider les conseillères et conseillers scolaires, les
cadres et le personnel à acquérir des connais-
sances et des compétences, et à développer des
attitudes et des comportements qui faciliteront
la mise en place de directives sur l’antiracisme et
l’équité ethnoculturelle dans le système scolaire.

• Énoncer tous les résultats escomptés à l’inten-
tion de celles et ceux qui sont responsables de la
mise en œuvre, et intégrer ces résultats au
processus d’évaluation du rendement, y compris
l’évaluation régulière du personnel enseignant.

• S’assurer que les priorités et l’orientation des
politiques des conseils scolaires ainsi que la mise
en œuvre courante de programmes et services
sont conformes aux objectifs en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle.

• Établir des objectifs et des principes en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle et les
intégrer au processus d’élaboration des plans et
des rapports annuels.

3.3 Le partenariat école-collectivité

Les écoles devront répondre aux besoins d’une
collectivité de plus en plus diversifiée. La partici-
pation active des membres de la collectivité à
l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi des
programmes et politiques des conseils scolaires
assurera que l’on tient compte des points de 
vue de la collectivité, de ses besoins et de ses aspi-
rations.

Il revient aux conseils scolaires d’établir un
dialogue ouvert et constructif ainsi que des parte-
nariats avec les parents et les groupes communau-
taires pour accroître la collaboration entre les
foyers, l’école et la communauté. Grâce aux parte-
nariats école-collectivité, les divers groupes raciaux
et ethnoculturels devront pouvoir participer
davantage à l’élaboration des politiques en
matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle
en particulier. Il est entendu que l’efficacité de ce
genre de politiques passe par l’apport de toute la
collectivité.

Objectifs principaux

• Reconnaître les communautés de minorités
autochtones, raciales et ethnoculturelles rele-
vant de la compétence du conseil scolaire,
qu’elles participent ou non aux activités 
du conseil.

• Inclure diverses communautés dans des acti-
vités de partenariat avec les conseils scolaires.

• Demander aux communautés de se nommer des
porte-parole pour établir les partenariats école-
collectivité.

• Vérifier si la consultation a porté fruit auprès de
la collectivité et évaluer sa participation aux
activités de partenariat.

3.4 Le programme d’études

Par «programme d’études», on entend toutes les
expériences d’apprentissage que l’école offre à
l’élève. Parmi celles-ci, mentionnons certains
aspects de la vie scolaire comme le milieu scolaire
en général, les rapports entre les élèves, le person-
nel et la collectivité ainsi que les valeurs, les atti-
tudes et les comportements donnés en exemple
par le personnel de l’école.

Les programmes d’études traditionnels met-
tent en grande partie l’accent sur les valeurs, les
expériences, les réalisations et les points de vue
des Canadiens de descendance européenne, donc 
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de race blanche, et négligent ou dénaturent celles
des autres groupes du Canada comme du monde
entier. Le système de valeurs de la culture domi-
nante constitue alors la norme et le seul point de
repère. Cet état de choses influe sur les valeurs, les
attitudes et les comportements des élèves et,
qu’on le veuille ou non, peut engendrer de la dis-
crimination. Il faut que les élèves apprennent à
comprendre et à respecter les autres cultures et les
façons de vivre différentes, et réalisent qu’il est
dans leur intérêt de connaître les expériences et
l’apport d’autres races et d’autres cultures.

Un programme d’études antiraciste permet
de remettre les choses dans leur contexte. Il per-
met à toutes et tous les élèves de se reconnaître
dans les programmes d’études et d’acquérir les
connaissances, les compétences, les attitudes et les
comportements nécessaires pour évoluer dans un
monde complexe et divers. Un programme
d’études antiraciste examine et remet ouverte-
ment en question la nature eurocentrique des pro-
grammes d’études et de la société dans laquelle
grandissent les jeunes. On élabore et choisit un
programme d’études en se fondant sur les besoins
de l’élève pour qu’elle ou il se sente à l’aise dans
une société multiculturelle et multiraciale.

Objectifs principaux

• Développer ou modifier les programmes
d’études afin qu’ils reflètent, de façon équitable,
la diversité raciale et culturelle de notre société.

• Veiller à ce que les expériences d’apprentissage
à l’école tiennent compte, de façon appropriée
et équitable, de l’identité culturelle et raciale de
toutes et de tous les élèves.

• Reconnaître les préjugés et les obstacles dis-
criminatoires que l’on retrouve dans le contenu,
les politiques, les structures des programmes
d’études et le matériel didactique.

• S’assurer que tous les éléments du processus
d’examen, d’élaboration et de mise en œuvre des
programmes d’études respectent les objectifs en
matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle.

• Améliorer les aptitudes du personnel enseignant
à tirer le meilleur des documents empreints de
préjugés afin de développer la pensée critique
chez les élèves et de les aider à dépister toute
forme de racisme.

• Refléter la diversité du personnel, des élèves,
des parents et de la collectivité dans tous les
domaines relatifs à l’élaboration, à l’évaluation
et à la mise en œuvre des programmes d’études
et dans la composition des comités de pro-
grammes d’études. 

3.5 La langue des élèves

La langue est un outil d’apprentissage, et la con-
naissance d’une langue ouvre la porte à une bonne
éducation. Les compétences langagières détermi-
nent le succès dans presque tous les programmes
d’études. Il faut donc faciliter pour les élèves,
notamment les élèves dont la langue maternelle
n’est ni l’anglais ni le français, l’acquisition de
compétences dans l’une des deux langues offi-
cielles du Canada, ou dans les deux. Il faut éviter
de considérer les élèves dont la langue maternelle
n’est ni l’anglais ni le français comme déficients en
langue ou démunis sur le plan linguistique. Il faut
plutôt les considérer comme étant sur le point
d’enrichir leur répertoire linguistique.

Les enseignantes et les enseignants de tous
les champs d’études doivent reconnaître l’impor-
tance de la langue que l’élève parle déjà. Les com-
pétences acquises dans cette langue fournissent à
l’élève les fondements qui l’aideront à maîtriser
d’autres langues, et la conservation de la langue
maternelle peut faciliter l’acquisition d’autres
langues. De plus, la langue maternelle joue un rôle
dans le développement affectif et constitue un lien
vital avec le patrimoine ancestral des élèves. Le
multilinguisme permet d’augmenter les capacités
intellectuelles, l’aptitude à communiquer et les
possibilités de carrière des élèves.

Des compétences limitées dans la langue
d’enseignement nuiront probablement au rende-
ment scolaire des élèves. Des études démontrent
que la plupart des nouvelles et des nouveaux
élèves immigrants parlent couramment la langue 



de leur milieu d’accueil en l’espace d’un an et
demi ou de deux ans environ. Par contre, il leur
faudra de cinq à sept ans au minimum pour
maîtriser la pensée abstraite de la langue d’étude
et pour arriver au même niveau scolaire que celles
et ceux dont c’est la langue maternelle6.

En plus des élèves qui doivent apprendre l’anglais
ou le français, il y en a d’autres qui n’ont pas eu la
chance de fréquenter l’école assidûment ou qui,
peut-être, parlent un français ou un anglais dif-
férent de celui de leur enseignante ou de leur
enseignant. Il faut s’attendre à des variations de
langue de type social et culturel, car les systèmes
de langue ne sont pas immuables. Bien que les
enseignantes et les enseignants doivent transmet-
tre le respect et la reconnaissance des variétés
socioculturelles d’une langue, elles et ils doivent
aussi aider ces élèves à acquérir les compétences
dans la langue d’enseignement afin que celles-ci et
ceux-ci aient les mêmes chances que les autres sur
les plans économique et scolaire. Il est important
d’offrir à ces élèves le plus d’occasions possible de
développer leurs aptitudes à lire et à écrire et
leurs aptitudes scolaires et de parfaire leurs con-
naissances dans diverses disciplines7.

Objectifs principaux

• Reconnaître et mettre en valeur la langue
maternelle des élèves.

• S’assurer que toutes et tous les élèves savent lire
et écrire dans l’une des deux langues officielles
du Canada.

• Offrir les programmes de soutien appropriés
pour l’apprentissage des langues.

3.6 L’évaluation et le placement des élèves

On procède à l’évaluation des élèves afin d’obtenir
un profil aussi exact que possible de leurs apti-
tudes et, ainsi, offrir un programme qui favorisera
au maximum leur épanouissement. On évalue et
place les élèves d’après les observations des
enseignantes et des enseignants et d’après les
résultats des évaluations formelles et informelles
de leur rendement intellectuel et scolaire.

Il est important que les enseignantes et les
enseignants s’attendent à un rendement élevé de
la part de toutes et de tous les élèves. Les préjugés
d’ordre ethnoculturel et racial et les stéréotypes
peuvent influer sur les attentes et les perceptions
du personnel enseignant quant à la réussite des
élèves. De plus, de telles attentes peuvent aussi
influer sur les propres attentes des élèves.

Il est essentiel d’évaluer les élèves sous de
nombreux aspects pour obtenir une image globale
de leurs possibilités de rendement. La prudence
est de rigueur lorsqu’on interprète les résultats des
tests normalisés dont on se sert pour une évalua-
tion. La plupart des tests normalisés (accomplisse-
ments, aptitudes, psychologie) mesurent les con-
naissances et les expériences acquises au sein d’un
milieu linguistique et culturel précis. Il s’ensuit
donc que ces tests pourraient avoir une valeur
toute relative lorsqu’on les fait subir à des élèves
dont la culture ou la langue maternelle sont dif-
férentes. Les résultats obtenus à ces tests pour-
raient donc se traduire par une opinion erronée
des capacités des élèves et un placement dans des
programmes de formation qui ne leur conviennent
pas.

Il a été prouvé que l’on a, par le passé, dirigé
injustement des élèves autochtones et des élèves
de minorités raciales et ethnoculturelles vers des
programmes où les attentes sont insuffisamment
élevées. Les programmes dans lesquels sont placés
les élèves peuvent avoir un impact important sur
leurs aspirations face à leur carrière future et sur
leur qualité de vie à long terme.
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Une évaluation des élèves dans une optique
antiraciste sert à obtenir un profil exact de leurs
aptitudes et permet de maximiser leur potentiel
d’apprentissage. Ce type d’évaluation tient
compte de l’apprentissage antérieur des élèves, de
leur expérience scolaire précédente, de leur ori-
gine culturelle et linguistique, et aussi, le cas
échéant, des limites de leurs compétences dans la
langue d’enseignement. L’évaluation antiraciste
ouvre la voie à la communication constante avec
les parents et tient compte de leur opinion dans
toutes les décisions de placement.

Objectifs principaux

• S’assurer que les équipes, les outils et les mé-
thodes d’évaluation et de placement sont impar-
tiaux et conçus pour répondre aux besoins de
chaque élève, et tiennent compte du bagage et
des expériences personnelles de l’élève.

• S’assurer que les décisions de placement sont
suffisamment souples pour ne pas restreindre les
débouchés qui s’offriront aux élèves.

• S’assurer que les parents sont tenus au courant
des procédures d’évaluation et de placement et
qu’ils participent aux décisions de placement.

3.7 L’orientation et le counselling

Les orienteuses et les orienteurs jouent un rôle
important lors de l’évaluation et du placement des
élèves et les aident à se valoriser et à créer des
liens avec les autres. Ils et elles aident les élèves à
se donner des objectifs élevés et à établir un plan
de formation qui leur convient. Les élèves peuvent
aussi compter sur l’aide des orienteuses et des 
orienteurs pour développer les habiletés néces-
saires à la vie quotidienne et des aptitudes pré-
paratoires à l’emploi, l’orientation professionnelle,
l’exploration et la planification.

Des services d’orientation éclairés peuvent
contribuer à éliminer la discrimination que les
élèves rencontreront dans le système scolaire, et 
plus tard dans le monde du travail, et peuvent
fournir des stratégies dynamiques conçues pour
que les élèves autochtones et ceux des minorités
raciales et ethnoculturelles puissent s’épanouir sur
tous les plans. Afin de répondre de façon adéquate
aux besoins de l’ensemble des élèves, les services
d’orientation doivent être ouverts aux autres cul-
tures, motivateurs et exempts de préjugés raciaux
et ethnoculturels.

Objectifs principaux

• S’enquérir des besoins d’orientation des élèves
auprès des parents, des élèves et des groupes de
la communauté et déterminer si, selon eux, ces
besoins sont comblés.

• S’enquérir auprès du personnel d’orientation du
type de soutien dont il a besoin pour desservir
une population d’élèves aussi diverse.

• Éliminer les stéréotypes d’ordre racial et ethno-
culturel dans les programmes d’études et de
planification de carrière.

• S’assurer que les élèves reçoivent toute l’aide
dont elles ou ils ont besoin pour établir un choix
de carrière et choisir le programme d’études
approprié.

• Créer des partenariats entre les écoles, les 
foyers, les groupes communautaires, le monde
des affaires et le secteur industriel, et susciter la
participation des parents, des élèves et de la col-
lectivité à l’élaboration et à l’examen des pro-
grammes.

• S’assurer qu’il existe des stratégies de communi-
cation pour tenir les parents au courant des réa-
lisations et des progrès de leurs enfants et de
leurs projets d’avenir et ce, dans une langue
d’origine.
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3.8 Le harcèlement racial et ethnoculturel

Le harcèlement racial et ethnoculturel est un
traitement humiliant fondé sur la race ou l’ethnie.
C’est donc une forme de discrimination qui est
interdite par le Code des droits de la personne de
l’Ontario. Le harcèlement peut se faire ouverte-
ment ou subtilement, délibérément ou non. Parmi
les différentes formes de harcèlement racial et eth-
noculturel, mentionnons : les menaces et les abus
physiques ou verbaux; les remarques et les farces
désobligeantes, les plaisanteries de mauvais goût,
les sous-entendus ou les sarcasmes concernant la
race, l’ethnie, le pays d’origine, la religion, la
façon de se vêtir ou l’accent; des graffiti ou l’éta-
lage d’images racistes; la rédaction et la distribu-
tion de matériel dénigrant; des attitudes de rejet et
de condescendance en raison de l’origine 
raciale ou ethnoculturelle; une série d’événements
indépendants qui, cumulativement, peuvent avoir
un impact négatif sur une personne ou un groupe.

Le harcèlement peut exercer une influence
profonde sur l’estime de soi d’une personne qui
subit le harcèlement et restreindre la capacité d’un
groupe ou d’une personne à évoluer librement
dans la vie quotidienne. Il peut se manifester chez
les élèves, le personnel enseignant et de soutien,
les cadres, les conseillères et conseillers scolaires
et autres personnes au sein du conseil scolaire ou
ayant quelque lien avec celui-ci.

Objectifs principaux

• Élaborer ou revoir les politiques et établir un
processus clairement défini pour traiter du har-
cèlement racial et ethnoculturel touchant le per-
sonnel, les élèves et les autres membres du con-
seil scolaire.

• Fournir au personnel les connaissances et les
habiletés qui leur serviront à reconnaître le har-
cèlement et à y répondre de façon convenable.

• S’assurer que les conseils scolaires commu-
niquent les directives à tous les membres qui
participent au processus d’éducation.

• Assurer le suivi du processus d’élimination du
harcèlement.

3.9 Les pratiques d’emploi

Les pratiques d’équité d’emploi font partie inté-
grante du programme d’antiracisme et d’équité
ethnoculturelle. La composition du personnel des
conseils scolaires doit refléter la diversité raciale
et culturelle de la collectivité. Le personnel doit
être en mesure de comprendre l’expérience des
diverses races et cultures et en tenir compte.

La mise en œuvre de bonnes pratiques
d’emploi contribue à éliminer les obstacles qui
restreignent l’embauchage, la promotion et les
possibilités de formation équitables pour tout le 
monde et ce, à tous les échelons du milieu de tra-
vail. Étant donné que de telles pratiques
favorisent la prise en considération de toutes les
personnes aptes à faire le travail, elles constituent
une bonne planification des ressources humaines.
Les pratiques équitables d’emploi assurent un
traitement juste de toute la main-d’œuvre de
l’Ontario.

Objectifs principaux

• S’assurer que l’on annonce les emplois vacants
sur une grande échelle, à l’interne comme à
l’externe, de façon à rejoindre les groupes
désignés8.

• S’assurer que les pratiques et méthodes de
recrutement, d’entrevue, de sélection, de forma-
tion et de promotion sont dépourvues de
préjugés.

• S’assurer que les équipes qui effectuent les
entrevues pour combler les postes aux conseils
scolaires reflètent la diversité de la collectivité.
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3.10 Le perfectionnement professionnel

La formation du personnel en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle fait par-
tie intégrante du processus de changement de la
culture et des pratiques organisationnelles. Ces
changements forcent tout le personnel et les con-
seillers et conseillères scolaires à prendre en main
la promotion de l’antiracisme et de l’équité ethno-
culturelle pour obtenir des résultats en la matière.
Il faut que le personnel des conseils scolaires et les
conseillères et les conseillers acquièrent les con-
naissances, les compétences, les attitudes et les
comportements qui les aideront à reconnaître et à
éliminer la discrimination et les préjugés raciaux
et ethnoculturels. Leur prise de conscience des
injustices et de leurs répercussions contribuera à 
modifier les comportements individuels et les pra-
tiques collectives pour éliminer les obstacles à
l’équité. Tout le personnel doit participer aux
activités de formation à l’intention du personnel.

Objectifs principaux

• Déterminer les besoins de formation du person-
nel afin d’assurer que les personnes chargées de
la mise en œuvre des politiques d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle des conseils scolaires
possèdent ou acquièrent les connaissances, les
compétences et les comportements nécessaires
pour mener à bien leur tâche.

• Mettre au point des programmes de formation
du personnel en fonction des besoins.

• Fournir aux conseillères et conseillers scolaires
et au personnel les outils nécessaires pour abor-
der avec assurance et efficacité les questions de
racisme et de discrimination et les incidents de
harcèlement racial et ethnoculturel.

• Fournir au personnel et aux conseillères et con-
seillers scolaires les outils dont ils ont besoin
pour reconnaître les préjugés dans le matériel
didactique et savoir comment réagir.

• S’assurer de la participation des groupes com-
munautaires au processus d’élaboration et de
mise en œuvre de programmes de formation 
en cours d’emploi et autres à l’intention du 
personnel.

• S’assurer que le personnel et les conseillères et
conseillers scolaires élargissent leur champ
d’expérience en éducation antiraciste et fondée
sur l’équité ethnoculturelle au moyen de cours,
d’ateliers et de consultations auprès de la collec-
tivité.



Le succès de la mise en œuvre des politiques en
matière d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle
des conseils scolaires repose sur l’engagement, la
coordination et la coopération à chaque échelon
du système. Le changement ne peut être assuré
que par un suivi bien orchestré de la mise en
œuvre et une évaluation appropriée. En concevant
les politiques et les plans de mise en œuvre, il est
important d’inclure des stratégies d’évaluation.
Les conseils scolaires doivent mettre en place un
mécanisme précis d’obligation de rendre compte
pour assurer que les principes en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle sont bel
et bien intégrés dans tous les aspects des pro-
grammes scolaires, des services et des activités du
conseil scolaire. Les conseils scolaires et les sec-
tions devront :

• inclure des objectifs précis dans l’évaluation du
rendement de tout le personnel afin de s’assurer
de répondre aux exigences en matière d’anti-
racisme et d’équité ethnoculturelle;

• exiger que la direction, les agentes et les agents
de supervision et toutes les personnes ayant des
tâches de supervision tiennent compte des objec-
tifs en matière d’antiracisme et d’équité ethno-
culturelle dans leurs plans et leurs rapports
annuels;

• exiger que les enseignantes et les enseignants
intègrent les objectifs en matière d’antiracisme
et d’équité ethnoculturelle dans leurs pro-
grammes et leurs plans de leçons à long et à
court terme;

• mettre l’accent sur le suivi des résultats sur les
plans à la fois quantitatif et qualitatif;

• tenir compte des perceptions et des expériences
des élèves, des parents et des membres des
groupes communautaires dans le processus 
de suivi;

• assurer la participation active des représentantes
et des représentants de divers groupes commu-
nautaires dans le suivi du processus de mise en
œuvre.

Lors de l’analyse des répercussions des pro-
grammes et politiques en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle, les conseils scolaires et
les sections devront recueillir des données sur la
race et l’appartenance ethnique des élèves.

L’article 14 du Code ontarien des droits de la
personne permet la collecte de telles données
aussi longtemps qu’elle est effectuée dans le cadre
d’un programme spécial, tel que défini dans le
Code. Un programme spécial est un programme
conçu pour atténuer les inégalités ou pour attein-
dre, ou tenter d’atteindre, l’égalité. Il faut user de
prudence en recueillant les données, ou en les trai-
tant et en les conservant, et l’accès doit en être
restreint. Le ministère de l’Éducation et de la
Formation étudie ces questions et devrait en 
communiquer les résultats aux conseils scolaires
au fur et à mesure.

Les critères suivants devraient aider les con-
seils scolaires à suivre les progrès accomplis. C’est
aussi en se fondant sur ces critères que le ministère
de l’Éducation et de la Formation effectuera le
suivi de la mise en œuvre des politiques des con-
seils scolaires en matière d’antiracisme et d’équité
ethnoculturelle. On a énuméré les critères par
domaine d’intérêt.
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4. Observations relatives 
au suivi de la mise en œuvre



4.1 Les politiques, lignes directrices et 
pratiques des conseils scolaires

• Le mandat, le plan stratégique, les politiques, les
directives et les étapes à suivre du conseil sco-
laire énoncent clairement les principes en
matière d’antiracisme et d’équité ethnocul-
turelle.

• On a prévu un mécanisme pour la mise en
œuvre et le suivi des politiques en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle du
conseil dans l’ensemble du système.

• On a trouvé les préjugés raciaux et ethnocul-
turels dans les politiques, les programmes et les
pratiques du conseil, et l’on s’efforce de les éli-
miner.

• Il existe des critères précis pour guider les
comités d’admission lorsqu’ils font des recom-
mandations aux conseils de langue française et
aux sections de langue française.

4.2 Le leadership

• Les conseillères et les conseillers scolaires et
tout le personnel des conseils scolaires savent
reconnaître les manifestations de racisme dans le
système scolaire et leur impact sur les élèves et
le personnel.

• Les conseillères et les conseillers scolaires et
tout le personnel emploient des stratégies pour
répondre au racisme individuel et systémique et
l’éliminer.

• On a prévu des mécanismes pour s’assurer que
les cadres supérieurs, la direction et les respon-
sables de projets ou de programmes respectent
les objectifs des politiques en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle énon-
cés dans leurs plans annuels.

4.3 Le partenariat école-collectivité

• On a élaboré un profil de la collectivité.

• On a déterminé les obstacles empêchant la par-
ticipation aux activités des conseils scolaires des
autochtones et des communautés minoritaires
raciales et ethnoculturelles, et l’on s’efforce de
les éliminer.

• Des représentantes et des représentants de
diverses communautés autochtones et des
minorités raciales et ethnoculturelles prennent
part aux consultations publiques du conseil sco-
laire sur les politiques et les programmes.

• Les membres de diverses communautés, notam-
ment les autochtones et les groupes minoritaires
ethnoculturels et raciaux, participent activement
aux activités de l’école et du conseil scolaire.

4.4 Le programme d’études

• Le programme d’études reflète les réalités d’une
société multiculturelle et multiraciale.

• On a prévu des moyens de s’assurer que l’on
tient compte du point de vue des diverses com-
munautés raciales et ethnoculturelles dans le
processus d’élaboration, d’examen et de mise en
œuvre des programmes d’études.

• On a prévu des mécanismes pour déceler les dif-
férentes formes de préjugés que l’on trouve dans
le matériel didactique et les éléments discrimina-
toires dans les politiques et les programmes du
programme d’études actuel, et pour y remédier.

• Les élèves sentent que l’école reconnaît, de
façon appropriée et équitable, leur identité 
culturelle et raciale.
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4.5 La langue des élèves

• Les élèves constatent que l’école valorise leur
langue maternelle.

• On reconnaît la valeur enrichissante du 
multilinguisme.

• Il existe des programmes d’enseignement appro-
priés des langues d’origine et des langues
autochtones.

• Il existe un programme de soutien pour
l’apprentissage des langues9.

• On accorde une attention toute particulière aux
défis linguistiques particuliers auxquels font face
les élèves des programmes ALF/PDF, qui
doivent utiliser le matériel standard du pro-
gramme d’études.

4.6 L’évaluation et le placement des élèves

• On effectue un suivi continu du placement et du
taux de décrochage des élèves par rapport à la
race et à l’ethnie.

• On effectue un suivi des perceptions des parents
et des élèves autochtones et des minorités
raciales et ethnoculturelles au sujet du place-
ment inapproprié.

• Les parents, dont ceux des élèves autochtones et
des élèves des minorités raciales et ethnocul-
turelles, comprennent le processus d’évaluation
et de placement et participent activement aux
décisions relatives à ce processus.

• Les élèves sont conscients qu’on leur offre un
accès égal aux différentes options du programme
d’études.

• On place les nouvelles et les nouveaux élèves
immigrants dans les programmes en fonction de
leur âge, à moins de circonstances exception-
nelles.

• L’utilisation des mesures d’évaluation norma-
lisées avec les nouvelles et les nouveaux élèves
immigrants et les élèves dont la langue mater-
nelle n’est ni le français ni l’anglais est toujours
remise en question.

4.7 L’orientation et le counselling

• On s’occupe de la question des préjugés sys-
témiques que l’on a remarqués dans les services
d’orientation.

• Les parents, y compris les parents des élèves
autochtones et des élèves des minorités raciales
et ethnoculturelles, participent activement aux
décisions relatives à la planification des études et
de carrière qui touchent leurs enfants.

• Le personnel des services d’orientation dévelop-
pera un climat de confiance pour permettre aux
élèves autochtones et aux élèves des minorités
raciales et ethnoculturelles de tirer profit des
services offerts.

4.8 Le harcèlement racial et ethnoculturel

• On a prévu un mécanisme pour rapporter les cas
de harcèlement racial et ethnoculturel et y don-
ner suite.

• On a fait part de l’existence de ce mécanisme au
personnel, aux élèves et aux parents.

• Le personnel possède les connaissances et les
aptitudes pour traiter, avec succès, les cas pré-
sumés de harcèlement.

• On a prévu un système de suivi relatif aux rap-
ports de harcèlement racial et ethnoculturel et à
la façon dont on y a remédié.
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9. Certains conseils scolaires offrent, à l’intention des élèves dont la
langue maternelle n’est ni le français ni l’anglais, un Programme
d’actualisation linguistique en français (ALF) et de Perfectionnement
du français (PDF) dans les écoles de langue française, ou des pro-
grammes English as a Second Language et English Skills
Development (ESL/ESD) dans les écoles de langue anglaise.
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4.9 Les pratiques d’emploi

• On annonce les postes vacants au sein des con-
seils scolaires sur une grande échelle et l’on
accorde une attention spéciale au recrutement, 
à la formation et à la promotion des autochtones
et des membres des minorités raciales et ethno-
culturelles.

• Il existe des réseaux de soutien appuyés par les
conseils scolaires pour aider le personnel
autochtone et les minorités ethnoculturelles et
raciales à profiter pleinement des possibilités
d’emploi.

• On a prévu un mécanisme pour traiter des pro-
blèmes de harcèlement et de discrimination en
milieu de travail fondés sur l’origine raciale et
ethnoculturelle.

4.10 Le perfectionnement professionnel

• Le personnel est en mesure de reconnaître les
manifestations de racisme individuel et sys-
témique.

• Le personnel s’est engagé à éliminer le racisme.

• Le personnel est en mesure d’aborder avec effi-
cacité et assurance les problèmes de racisme
individuel et systémique.
– Le personnel enseignant est en mesure de dis-

cerner et d’aborder les préjugés raciaux et
ethnoculturels dans le programme d’études et
dans le processus d’évaluation des élèves.

–  La direction de l’école gère un programme
d’apprentissage antiraciste qui tient compte
de la réalité ethnoculturelle, et elle s’occupe
de tous les aspects reliés à la diversité raciale
et ethnoculturelle du milieu scolaire.

– Le personnel de supervision surveille et coor-
donne tous les aspects de la mise en œuvre de
la politique en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle du conseil scolaire
ainsi que l’intégration des principes d’équité
dans toutes les activités du conseil.

• Les conseillères et les conseillers scolaires tien-
nent compte des principes en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle dans
leurs décisions relatives à l’enseignement et à
l’administration.



Annexes
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Les listes suivantes donnent un aperçu du proces-
sus de mise en œuvre. Les listes peuvent s’avérer
utiles pour évaluer les progrès accomplis par les
conseils scolaires et les sections. On invite les con-

seils scolaires et les sections à élaborer leurs pro-
pres listes afin de refléter leurs propres réalités
locales.

Annexe 1. Listes de référence pour 
la mise en œuvre des politiques

Domaine d’intérêt : Politiques, lignes directrices
et pratiques du conseil scolaire et de la section

1. Le mandat, le plan stratégique et toutes les politiques
et lignes directrices actuelles et nouvelles du conseil
scolaire énoncent clairement les principes en matière
d’antiracisme et d’équité ethnoculturelle.

2. Il existe des lignes directrices précises pour l’examen
des politiques et des pratiques en matière de préjugés
raciaux et ethnoculturels des conseils scolaires.

3. Des représentants des diverses minorités
autochtones, raciales et ethnoculturelles participent à
l’élaboration et à l’examen des politiques et des pra-
tiques.

4. Des mécanismes pour évaluer les progrès du conseil
en matière d’antiracisme et d’équité 
ethnoculturelle sont en place.

5. Des critères précis pour faciliter l’admission des
élèves dont les parents ne sont pas visés par l’article
23 de la Charte des droits et libertés, mais qui peuvent
démontrer qu’il est dans l’intérêt de leurs enfants de
recevoir l’enseignement en français au palier primaire
ou secondaire.

6. On s’est assuré que concordent les plans de mise en
œuvre et les politiques en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle du conseil et de la section.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________

_________
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Domaine d’intérêt : Leadership

1. On évalue à intervalles réguliers les besoins de 
formation pour assurer le partage du leadership et 
le soutien, et faciliter les prises de décisions dans
l’organisation.

2. Les évaluations du rendement comprennent des
critères d’évaluation des progrès de la mise en œuvre
des changements en matière d’antiracisme.

3. Le processus de sélection des personnes aux postes
de responsabilité accrue comprend une évaluation de
l’engagement des candidates ou des candidats envers
l’antiracisme et l’équité ethnoculturelle et de leurs con-
naissances et compétences dans le domaine.

Oui

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

Domaine d’intérêt : Partenariat école-collectivité

1. On a élaboré un profil de la collectivité.

2. On a prévu des mécanismes pour assurer la participa-
tion équitable de divers groupes communautaires à
toutes les activités du conseil scolaire.

3. Des consultations ont lieu auprès des autochtones et
des groupes des minorités raciales et ethnoculturelles
pour déceler les obstacles qui les empêchent de par-
ticiper aux activités du conseil scolaire et pour propo-
ser des stratégies afin d’éliminer ces obstacles.

4. On procède, à intervalles réguliers, à des évaluations
de l’efficacité de la consultation et du partenariat avec
la collectivité pour déterminer s’il y a lieu d’apporter
des modifications au processus.

Oui

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________
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Domaine d’intérêt : Programme d’études

1. On apprend aux élèves à reconnaître les valeurs des
minorités aussi bien que les valeurs dominantes de la
société.

2. Le matériel du programme comprend des renseigne-
ments sur les peuples autochtones et sur les groupes
de diverses minorités raciales et ethnoculturelles.

3. On communique des renseignements pertinents sur un
large éventail de valeurs culturelles, de façons de vivre
et sur la diversité au sein des cultures.

4. L’école soutient et intègre les perspectives de toutes
et de tous les élèves afin de les aider à évoluer dans
une société diversifiée. Par exemple, les expositions,
la bibliothèque scolaire, les célébrations et les événe-
ments scolaires, les calendriers et les cafétérias reflè-
tent cette diversité.

5. Les élèves se retrouvent dans le programme d’études
en tant que participantes et participants 
actifs.

6. On élabore des lignes directrices qui tiennent compte
des préjugés dans les textes, la langue et les images.

7. Les causes et les formes de racisme au Canada et
dans le monde font l’objet de réflexion et de remise 
en question.

8. On encourage le personnel, les parents, les élèves, les
membres de la communauté, dont les représentants
des groupes des minorités raciales et ethnoculturelles,
à participer activement aux programmes et à l’appren-
tissage scolaires.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Domaine d’intérêt : Langue des élèves

1. Les programmes et les activités du programme
d’études tiennent compte de la langue maternelle des
élèves, la respectent et favorisent le multilinguisme.

2. Les programmes d’enseignement des langues d’origine
et des langues autochtones respectent les politiques
du ministère.

3. Il existe des programmes de soutien et d’apprentis-
sage des langues à l’intention des élèves dont la
langue maternelle n’est ni l’anglais ni le français.

Oui

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________
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Domaine d’intérêt : Évaluation et placement des élèves

1. Dans la mesure du possible, on évalue exactement et
de façon approfondie les données relatives aux expé-
riences personnelles et scolaires antérieures des
élèves afin de déterminer le meilleur niveau de 
placement équivalent.

2. Dans la mesure du possible, on met à la disposition
des élèves et des parents du matériel d’orientation
dans leur propre langue1.

3. Les parents participent activement à chaque étape du
processus d’évaluation. On offre des services de tra-
duction et d’interprétation dans la mesure du possible2.

4. Avant d’effectuer une évaluation officielle, on accorde
une période d’adaptation appropriée aux élèves immi-
grants et réfugiés3.

5. On a recours à un mode d’évaluation informelle fondée
sur des observations d’ensemble avec les élèves dont
la langue maternelle n’est ni l’anglais ni le français et
dont la compétence est limitée dans la langue
d’enseignement.

6. On évalue les outils de tests actuels pour déceler les
préjugés raciaux et culturels. On modifie ceux qui com-
portent des préjugés et l’on se sert des autres dans
les cas appropriés pour répondre aux besoins des
élèves des groupes minoritaires.

7. On procède aux évaluations des élèves – formelles et
informelles – dans la langue où l’élève est le plus à
l’aise, le cas échéant, dans la mesure du possible.

8. Dans la mesure du possible, on a recours à une
équipe d’évaluation interdisciplinaire qui reflète la
diversité raciale et ethnoculturelle des élèves et qui
possède de l’expérience en matière de méthodes
exemptes de préjugés.

9. Les élèves sont placés dans des programmes sco-
laires selon leur âge, à moins de circonstances excep-
tionnelles.

10. On fournit les lignes directrices relatives au placement
approprié des élèves selon l’âge et l’on suit et évalue
attentivement les progrès des élèves après le 
placement.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

1. On entend ici une langue autre que le français ou l’anglais.

2. Voir ci-dessus la remarque du numéro 1.

3. En ce qui a trait aux résultats des recherches concernant le temps
qu’il faut aux élèves pour arriver à maîtriser la pensée abstraite dans
une langue seconde, beaucoup de conseils scolaires ne font pas passer
de test normalisé aux nouvelles et aux nouveaux élèves immigrants
dont la langue maternelle n’est ni l’anglais ni le français et qui rési-
dent au Canada depuis moins de cinq ans (voir les sections 3.5 et 3.6).
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Domaine d’intérêt : Orientation et counselling

1. Les politiques, les méthodes et les programmes 
d’orientation sont exempts de préjugés raciaux et 
ethnoculturels.

2. Le personnel d’orientation connaît :

•  les questions relatives à l’adaptation culturelle;
•  les formes de racisme ouvert et systémique et leur

impact sur les élèves, et est en mesure d’y répondre.

3. On prend des décisions sur l’évaluation la mieux 
adaptée et le placement à faire des élèves
autochtones et des minorités raciales et ethnocul-
turelles après consultation avec le personnel
enseignant, les parents et les élèves, et on discute 
de l’impact de ces décisions en profondeur.

4. Les programmes d’éducation sur les carrières encoura-
gent activement la planification des études et l’explo-
ration des carrières en tenant compte des capacités
des élèves, et fournissent un grand nombre d’options
possibles.

5. On offre des services d’orientation aux élèves dans
leur langue maternelle, si possible.

6. Lorsque cela est pertinent et possible, on informe les
parents des questions concernant leurs enfants dans
leur langue d’origine.

7. On a recours à l’expérience des membres de la collec-
tivité pour faciliter la communication entre le personnel
d’orientation et les parents et pour répondre aux
besoins des enfants des minorités.

8. Il existe un processus visant à intéresser les parents
et les secteurs corporatif et industriel aux programmes
d’études et de planification de carrière à l’école.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________
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Domaine d’intérêt : Harcèlement racial et ethnoculturel

1. On a élaboré des lignes directrices à l’intention du 
conseil ainsi que la marche à suivre en cas de plainte
pour harcèlement racial et ethnoculturel, des sanctions
appropriées et une protection contre des représailles,
en collaboration avec divers groupes de minorités
raciales et ethnoculturelles.

2. On a prévu des mécanismes pour évaluer l’efficacité 
de ces lignes directrices et les marches à suivre 
s’y rapportant.

3. On a élaboré un programme de formation à l’intention
du personnel sur la mise en œuvre de la politique du
conseil sur le harcèlement et pour guider le personnel
dans les cas de harcèlement.

4. On distribue et explique les politiques à tous les 
membres du milieu scolaire.

Oui

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

Domaine d’intérêt : Pratiques d’emploi

1. Les pratiques de recrutement, d’entrevue, de sélection
et de promotion sont exemptes de préjugés.

2. On examine les offres d’emploi, les formulaires de
demande et les questions d’entrevue à intervalles
réguliers pour s’assurer qu’elles n’affichent pas de
préjugés contre un groupe ou qu’elles sont en accord
avec les principes énoncés dans le Code ontarien des
droits de la personne.

3. Le processus de sélection de tout le personnel com-
prend une évaluation de l’engagement des candidates
et candidats envers l’antiracisme et l’équité ethnocul-
turelle et de leurs connaissances et compétences.

4. En matière d’emploi, il existe une politique d’adapta-
tion raisonnable afin de répondre aux besoins des peu-
ples autochtones et des membres des groupes de
minorités raciales et ethnoculturelles (p. ex., en
matière de tenue vestimentaire et de congés religieux).

5. On offre des occasions de créer des réseaux et de
faire appel à des systèmes d’entraide qui reçoivent
l’appui des conseils scolaires.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________
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Domaine d’intérêt : Perfectionnement professionnel

1. Le programme de formation du personnel intègre 
en tous points les principes et les pratiques de
l’antiracisme et de l’équité ethnoculturelle.

2. Une évaluation des besoins a permis de déterminer les
domaines précis dans lesquels les conseillères et les
conseillers scolaires et tout le personnel du conseil ont
besoin de formation en matière d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle.

3. Il existe des programmes de formation du personnel à
l’intention des conseillères et des conseillers scolaires
et de tout le personnel du conseil.

4. Les programmes de formation du personnel offerts
aideront les conseils scolaires et le personnel des
écoles :
•  à reconnaître le racisme ouvert et systémique dans

le système scolaire et à y apporter une solution;
•  à prendre connaissance de divers comportements et

normes d’ordre culturel;
•  à être attentifs et à répondre aux questions reliées

à l’adaptation culturelle;
•  à déceler et à tenir compte des préjugés raciaux et

ethnoculturels dans l’emploi.

5. Les groupes de la communauté participent à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des programmes
de formation du personnel.

Oui

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Non

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

En quelque
sorte

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

Ne sais pas

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________

_________
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Annexe 2. Listes de référence pour élaborer une politique d’antiracisme 
et d’équité ethnoculturelle et un plan de mise en œuvre

Les politiques, lignes directrices et pratiques des conseils scolaires

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Déclarer clairement
l’engagement du con-
seil à l’égard des
principes relatifs à
l’antiracisme et à
l’équité ethnoculturelle
dans toutes les 
politiques, les direc-
tives, les activités et
les pratiques
actuelles et futures du
conseil scolaire.

• Éliminer les préjugés
raciaux et ethnocul-
turels des politiques,
des directives et des
pratiques habituelles
des conseils sco-
laires.

• Établir des méca-
nismes pour mesurer
les progrès en matière
d’antiracisme et
d’équité ethnocul-
turelle.

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Les politiques, lignes directrices et pratiques des conseils scolaires (suite)

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Énoncer en détail des
critères pour les
comités d’admission
des conseils scolaires
de langue française et
des sections de
langue française.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le leadership

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Aider les conseillères
et conseillers sco-
laires, les cadres et le
personnel à acquérir
des connaissances et
des compétences, et
à développer des atti-
tudes et des com-
portements qui
faciliteront la mise en
place de directives sur
l’antiracisme et
l’équité ethnocul-
turelle dans le sys-
tème scolaire.

• Énoncer tous les
résultats escomptés à
l’intention de celles et
ceux qui sont respon-
sables de la mise en
œuvre, et intégrer ces
résultats au proces-
sus d’évaluation du
rendement, y compris
l’évaluation régulière
du personnel
enseignant.

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le leadership (suite)

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• S’assurer que les 
priorités et l’orienta-
tion des politiques
des conseils scolaires
ainsi que la mise en
œuvre courante de
programmes et ser-
vices sont conformes
aux objectifs en
matière d’antiracisme
et d’équité ethnocul-
turelle.

• Établir des objectifs et
des principes en
matière d’antiracisme
et d’équité ethnocul-
turelle et les intégrer
au processus d’élabo-
ration des plans et
des rapports annuels.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le partenariat école-collectivité

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Reconnaître les com-
munautés de
minorités
autochtones, raciales
et ethnoculturelles 
relevant de la compé-
tence du conseil sco-
laire, qu’elles par-
ticipent ou non aux
activités du conseil.

• Inclure diverses com-
munautés dans des
activités de partena-
riat avec les conseils
scolaires.

• Demander aux 
communautés de se
nommer des porte-
parole pour établir 
les partenariats 
école-collectivité.

• Vérifier si la consulta-
tion a porté fruit
auprès de la collecti-
vité et évaluer sa
participation aux acti-
vités de partenariat.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le programme d’études

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Développer ou modifier
les programmes
d’études afin qu’ils
reflètent, de façon
équitable, la diversité
raciale et culturelle de
notre société.

• Veiller à ce que les
expériences d’appren-
tissage à l’école tien-
nent compte, de façon
appropriée et
équitable, de l’identité
culturelle et raciale de
toutes et de tous les
élèves.

• Reconnaître les
préjugés et les obsta-
cles discriminatoires
que l’on retrouve dans
le contenu, les poli-
tiques, les structures
des programmes
d’études et le
matériel didactique.

• S’assurer que tous
les éléments du
processus d’examen,
d’élaboration et de
mise en œuvre des
programmes d’études 

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le programme d’études (suite)

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

respectent les objec-
tifs en matière
d’antiracisme et
d’équité ethnoculturelle.

• Améliorer les apti-
tudes du personnel
enseignant à tirer le
meilleur des docu-
ments empreints de
préjugés afin de
développer la pensée
critique chez les
élèves et de les aider
à dépister toute forme
de racisme.

• Refléter la diversité du
personnel, des
élèves, des parents et
de la collectivité dans
tous les domaines
relatifs à l’élaboration,
à l’évaluation et à la
mise en œuvre des
programmes d’études
et dans la composi-
tion des comités de
programmes d’études. 

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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La langue des élèves

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Reconnaître et mettre
en valeur la langue
maternelle des
élèves.

• S’assurer que toutes
et tous les élèves
savent lire et écrire
dans l’une des deux
langues officielles du
Canada.

• Offrir les programmes
de soutien appropriés
pour l’apprentissage
des langues.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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L’évaluation et le placement des élèves

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• S’assurer que les
équipes, les outils et
les méthodes d’éva-
luation et de place-
ment sont impartiaux
et conçus pour répon-
dre aux besoins de
chaque élève, et 
tiennent compte du
bagage et des expé-
riences personnelles
de l’élève.

• S’assurer que les
décisions de placement
sont suffisamment
souples pour ne pas
restreindre les
débouchés qui
s’offriront aux élèves.

• S’assurer que les 
parents sont tenus au
courant des procé-
dures d’évaluation et
de placement et qu’ils
participent aux déci-
sions de placement.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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L’orientation et le counselling

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• S’enquérir des
besoins d’orientation
des élèves auprès
des parents, des
élèves et des groupes
de la communauté et
déterminer si, selon
eux, ces besoins sont
comblés.

• S’enquérir auprès du
personnel d’orienta-
tion du type de sou-
tien dont il a besoin
pour desservir une
population d’élèves
aussi diverse.

• Éliminer les stéréo-
types d’ordre racial et
ethnoculturel dans les
programmes d’études
et de planification de
carrière.

• S’assurer que les
élèves reçoivent toute
l’aide dont elles ou ils
ont besoin pour établir
un choix de carrière et
choisir le programme
d’études approprié.

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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L’orientation et le counselling (suite)

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Créer des partenariats
entre les écoles, les
foyers, les groupes
communautaires, le
monde des affaires et
le secteur industriel,
et susciter la partici-
pation des parents,
des élèves et de la
collectivité à l’élabora-
tion et à l’examen des 
programmes.

• S’assurer qu’il existe
des stratégies de
communication pour
tenir les parents au
courant des réalisa-
tions et des progrès
de leurs enfants et de
leurs projets d’avenir
et ce, dans une
langue d’origine.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Le harcèlement racial et ethnoculturel

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Élaborer ou revoir les
politiques et établir un
processus clairement
défini pour traiter du
harcèlement racial et
ethnoculturel touchant
le personnel, les
élèves et les autres
membres du conseil
scolaire.

• Fournir au personnel
les connaissances et
les habiletés qui leur
serviront à reconnaître
le harcèlement et à y
répondre de façon
convenable.

• S’assurer que les con-
seils scolaires com-
muniquent les direc-
tives à tous les
membres qui par-
ticipent au processus
d’éducation.

• Assurer le suivi du
processus d’élimina-
tion du harcèlement.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité
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Les pratiques d’emploi

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• S’assurer que l’on
annonce les emplois
vacants sur une
grande échelle, à
l’interne comme à
l’externe, de façon à
rejoindre les groupes
désignés.

• S’assurer que les pra-
tiques et méthodes de
recrutement, d’entre-
vue, de sélection, 
de formation et de
promotion sont
dépourvues de
préjugés.

• S’assurer que les
équipes qui effectuent
les entrevues pour
combler les postes
aux conseils scolaires
reflètent la diversité
de la collectivité.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité



45

Le perfectionnement professionnel

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Déterminer les
besoins de formation
du personnel afin
d’assurer que les 
personnes chargées
de la mise en œuvre 
des politiques
d’antiracisme et
d’équité ethnocul-
turelle des conseils
scolaires possèdent
ou acquièrent les 
connaissances, les
compétences et les
comportements néces-
saires pour mener à
bien leur tâche.

• Mettre au point des
programmes de forma-
tion du personnel en
fonction des besoins.

• Fournir aux conseil-
lères et conseillers
scolaires et au per-
sonnel les outils
nécessaires pour
aborder avec assu-
rance et efficacité les
questions de racisme
et de discrimination 
et les incidents de
harcèlement racial 
et ethnoculturel.

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité



46

Le perfectionnement professionnel (suite)

Énoncé de mission : __________________________________________________________________________________________________________

Objectifs principaux

• Fournir au personnel
et aux conseillères et
conseillers scolaires
les outils dont ils ont
besoin pour recon-
naître les préjugés
dans le matériel
didactique et savoir
comment réagir.

• S’assurer de la partici-
pation des groupes
communautaires au
processus d’élabora-
tion et de mise en
œuvre de programmes
de formation en cours
d’emploi et autres 
à l’intention du 
personnel.

• S’assurer que le per-
sonnel et les conseil-
lères et conseillers
scolaires élargissent
leur champ d’expé-
rience en éducation
antiraciste et fondée
sur l’équité ethnocul-
turelle au moyen de
cours, d’ateliers et de
consultations auprès
de la collectivité.

•

•

Plan d’action Résultats escomptés Ressources Échéancier Responsabilité



Voici une liste des termes clés utilisés dans le
domaine de l’antiracisme et de l’équité ethnocul-
turelle. Ces termes continueront sans doute à
évoluer et les notions seront de mieux en mieux
cernées au fur et à mesure que se poursuivront les
efforts en matière d’antiracisme et d’équité ethno-
culturelle.

Action positive Programmes ou mesures des-
tinés à accroître les possibilités d’accès à l’éduca-
tion et à l’emploi pour les personnes ou groupes
précédemment exclus d’une participation active à
la vie de la collectivité ou de la société en général.
Au Canada, ce terme est devenu synonyme d’ini-
tiatives visant l’égalité des sexes en milieu de tra-
vail.

Autochtones Premiers habitants du Canada, ou
peuples indigènes du Canada, et leur descendance.
Les peuples autochtones comprennent les
Amérindiens, les Inuits et les métis du Canada.

Condition de la femme autochtone ou membre
d’une minorité raciale Condition résultant des
préjugés à la fois racistes et sexistes à l’endroit des
femmes autochtones et des femmes appartenant à
une minorité raciale. Ces deux groupes de femmes
ne font pas l’objet du sexisme et du racisme
séparément; elles subissent les effets de ces
préjugés simultanément et se trouvent double-
ment désavantagées.

Culture     Ensemble complexe qui comprend les
connaissances, la langue, les valeurs, les croyances,
l’art, le droit, les mœurs et les coutumes propres 
à un groupe de personnes qui partagent certains
antécédents historiques. La culture change conti-
nuellement et contient, par conséquent, des 
éléments de conflit et d’opposition.

Discrimination Pratique consistant à faire des
distinctions entre les personnes en se fondant sur
des caractéristiques telles que la race, l’ethnie, la
nationalité, la langue, la religion, le sexe, l’état
physique ou l’orientation sexuelle, et menant au
traitement injuste de certaines personnes ou de
groupes particuliers. La discrimination peut aussi
avoir pour effet de limiter l’accès aux possibilités
et avantages auxquels ont droit les autres mem-
bres de la société. L’incidence de la discrimination
s’aggrave quand deux facteurs ou plus sont
présents à la fois, par exemple, la race, le sexe, une
invalidité, etc. Pour déterminer s’il y a discrimina-
tion dans une situation donnée, il importe de véri-
fier si les circonstances de la personne ou du
groupe résultent de désavantages historiques ou
d’une action qui entrave les droits du groupe ou
de la personne en question.

La discrimination se présente sous deux
formes : directe et systémique.

–  Discrimination directe : Mesure manifeste
correspondant à la réaction d’une personne ou
d’un groupe à des caractéristiques telles que la
race, l’ethnie, la nationalité, la langue, la reli-
gion, le sexe, l’état physique ou l’orientation
sexuelle et prise dans le but de traiter injuste-
ment les personnes ou groupes ayant une ou
plusieurs de ces caractéristiques.

–  Discrimination systémique : Discrimination
par l’entremise d’une politique ou de pratiques
apparemment neutres qui sont renforcées par
les autorités et structures institutionnelles et qui
se traduisent en un traitement injuste des mem-
bres de certains groupes.
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Éducation antiraciste    Optique éducationnelle
qui intègre les perspectives des autochtones et des
minorités raciales dans le système et les pratiques
scolaires. L’éducation antiraciste vise à éliminer le
racisme sous toutes ses formes. Elle cherche à
recenser et à modifier les lignes directrices et les
pratiques éducationnelles qui favorisent le
racisme, ainsi que les attitudes et le comportement
racistes qui sous-tendent et renforcent ces direc-
tives et pratiques. L’éducation antiraciste permet
au personnel enseignant et aux élèves d’acquérir
les connaissances et compétences nécessaires pour
procéder à un examen critique du racisme et de
ses origines ainsi que pour être en mesure de le
combattre.

Éducation interethnique et interculturelle
Optique dynamique de l'éducation qui insiste sur
l'interdépendance et l'interaction économiques,
culturelles et sociales de toutes les ethnies et de
tous les groupes culturels et linguistiques du
Canada.

Éducation multiculturelle Optique éducation-
nelle selon laquelle la politique et les modalités
administratives, le programme d’études et les
activités d’apprentissage tiennent compte des
expériences et de l’apport de divers groupes cul-
turels. L’un des buts d’une éducation multicul-
turelle est de favoriser la compréhension et le
respect de la diversité culturelle et raciale.

Équité Égalité des chances d’accès et de succès.
Un programme d’équité a pour but de supprimer
les obstacles à l’égalité en cernant puis en élimi-
nant les politiques et pratiques discriminatoires. Il
est destiné à remédier aux effets d’une discrimina-
tion antérieure et à prévenir les iniquités.

Équité en matière d’emploi Programme destiné
à supprimer les obstacles systémiques à l’égalité
des possibilités professionnelles en cernant puis en
éliminant les politiques et pratiques discrimina-
toires, en corrigeant les conséquences d’une dis-
crimination antérieure et en voyant à une
représentation appropriée des groupes désignés.
Les programmes d’équité en matière d’emploi
demandent habituellement d’établir des objectifs à
atteindre dans des délais prescrits.

Ethnique Adjectif utilisé pour décrire les
groupes qui partagent la même langue, race, reli-
gion ou nationalité. Tout le monde appartient à un
groupe ethnique. On confond souvent ce terme
avec la notion de «minorité raciale».

Groupe ethnoculturel Groupe de personnes qui
partagent des antécédents ou un patrimoine cul-
turels particuliers. Chaque Canadienne ou
Canadien appartient à un groupe ethnique quel-
conque. Une grande variété de groupes ethnocul-
turels sont représentés au Canada (origine
africaine, asiatique, européenne, ainsi
qu’autochtones d’Amérique du Nord, du Sud et
d’Amérique centrale). Des Canadiennes et des
Canadiens font l’objet de discrimination à cause
de facteurs ethnoculturels (ethnie, religion,
nationalité, langue).

Justice sociale Concept fondé sur la conviction
selon laquelle toutes les personnes et tous les
groupes au sein d’une société donnée ont droit
aux mêmes possibilités, aux libertés civiles et à
une participation à part entière aux libertés et
responsabilités sociales, éducationnelles,
économiques, institutionnelles et morales de cette
société.

Minorité Groupe de personnes à l’intérieur
d’une société donnée pour qui l’accès au pouvoir
social, économique, politique, culturel ou religieux
est limité ou inexistant. Le terme peut véhiculer
des connotations d’infériorité sociale ou désigner
un groupe dont les membres sont peu nombreux.

Partenariats communautaires Liens entre les
institutions et divers groupes au sein de la collec-
tivité, où les institutions reconnaissent l’expé-
rience des personnes dans ces groupes et leur 
permettent de participer à la prise de décisions.

Parti pris Perspective fausse et limitée du
monde, d’une situation donnée, d’une personne
ou de groupes particuliers. On peut exprimer un
parti pris négatif envers les membres d’un groupe
culturel, racial, religieux ou linguistique particulier
par ses paroles, par son comportement non verbal,
dans les documents écrits et dans les médias.
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Préjugé  Ensemble d’opinions ou d’attitudes sans
fondement et préconçues concernant un groupe
ou ses membres et représentant ce groupe et ses
membres sous un jour défavorable. Les attitudes
fondées sur les préjugés sont très difficiles à
déraciner, car les preuves concrètes qui démentent
la perspective préconçue sont tout simplement
rejetées, étant considérées comme «l’exception à
la règle».

Programme d’études eurocentrique Programme
d’études principalement fondé sur les expériences
et les réalisations des personnes d’origine
européenne qui marginalise inévitablement les
expériences et les réalisations des personnes ayant
des antécédents différents.

Race Groupe de personnes ayant la même
ascendance ou origine qui se distinguent des
autres par des caractéristiques physiques telles
que la couleur de la peau, la forme des yeux, la
texture des cheveux et la physionomie. Ce terme
s’emploie de nos jours pour désigner les catégories
sociales utilisées pour classer selon ces caractéris-
tiques. On confond souvent les termes race et eth-
nie. Les groupes raciaux renferment des groupes
ethniques.

Racisme Ensemble de présomptions erronées,
d’opinions et d’actions basées sur la conviction
selon laquelle une race particulière est naturelle-
ment supérieure à une autre. Le racisme peut se
manifester dans les structures et programmes
organisationnels et institutionnels ainsi que dans
les attitudes et comportements individuels.

Stéréotype Conception fausse ou généralisée
d’un groupe de personnes découlant de la caté-
gorisation consciente ou inconsciente de chaque
membre de ce groupe, sans tenir compte des dif-
férences individuelles. Un stéréotype peut se
fonder sur des notions erronées et des généralisa-
tions fausses concernant divers aspects d’un
groupe (race, ethnie, langue, religion, nationalité,
provenance ou âge); il peut se rapporter à l’état
social, civil ou familial, à l’apparence, aux capa-
cités mentales ou intellectuelles ou au sexe.
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Annexe 4. Note politique / programmes n° 119 
__________________________________________________________

Date d'émission :       Le 13 juillet 1993

En vigueur :           Jusqu'à abrogation ou modification

Objet :                ÉLABORATION ET MISE EN OEUVRE D'UNE POLITIQUE
       D'ANTIRACISME ET D'ÉQUITÉ ETHNOCULTURELLE DANS LES 
       CONSEILS SCOLAIRES

A l'attention des :      Présidentes et présidents des
       conseils scolaires et des sections de la minorité linguistique1
       Directrices et directeurs de l'éducation

Introduction

Le gouvernement de l'Ontario tient à offrir aux élèves des écoles de langue française et des écoles
de langue anglaise une éducation de première qualité et la possibilité d'obtenir la même formation
scolaire.  De plus, le gouvernement juge essentiel que les écoles préparent les élèves à fonctionner
efficacement dans un monde de plus en plus diversifié.

On reconnaît de plus en plus que les structures, les politiques et les programmes en éducation
reflètent surtout une perspective européenne et ne tiennent pas compte des points de vue, des
expériences et des besoins des autochtones2 ainsi que des nombreux groupes raciaux et
ethnoculturels minoritaires.  Par conséquent, le système scolaire présente des iniquités
systémiques qui limitent les possibilités d'épanouissement des autochtones et des autres élèves et
des membres du personnel issus des minorités raciales et ethnoculturelles.  C'est pourquoi les
éducatrices et les éducateurs doivent recenser et modifier les politiques en place ainsi que les
pratiques et comportements individuels qui sont racistes de par leur incidence, si ce n'est par leur
intention.  Une éducation antiraciste et fondée sur l'équité ethnoculturelle va plus loin qu'une
éducation multiculturelle, dans laquelle on se limite à enseigner des notions sur les cultures et
traditions de divers groupes.

_________________________

1   Dans le présent document, le terme * conseil scolaire + comprend les sections de langue
française et les sections de langue anglaise.
2   Par * autochtones +, on entend les premiers habitants du Canada, les peuples indigènes du
Canada et leur descendance.  Les peuples autochtones comprennent les Amérindiens, les Inuits et
les métis du Canada.



Antécédents

En 1987, un comité consultatif provincial a produit un rapport intitulé Élaboration d'une politique
d'équité en matière de relations raciales et ethnoculturelles, dont le but était de présenter, à
l'intention des conseils scolaires, un modèle possible de politique sur les relations raciales.  Le
document avait fait l'objet d'un examen critique à l'échelon provincial.

Pendant l'hiver et le printemps de 1993, le ministère a tenu une série de tables rondes avec les
conseils scolaires pour connaître leurs activités, leurs points de vue et leurs besoins dans les
domaines de l'antiracisme et de l'équité ethnoculturelle.  Les renseignements recueillis lors de ces
rencontres ont aidé à élaborer l'orientation et les exigences décrites dans cette note.

Exigences législatives

Conformément à une modification apportée à la Loi sur l'éducation3 en 1992, chaque conseil
scolaire doit élaborer une politique d'équité ethnoculturelle et d'antiracisme et un plan de mise en
oeuvre, soumettre la politique et le plan à l'approbation du ministre et mettre en oeuvre les
modifications de la politique selon les directives du ministre.  Pour mettre en oeuvre sa politique,
chaque conseil scolaire doit réexaminer sa façon de fonctionner et y apporter des modifications
fondamentales.  Certains des changements requis s'effectueront immédiatement et d'autres se
feront graduellement.  Le document intitulé L'antiracisme et l'équité ethnoculturelle dans les
conseils scolaires : Lignes directrices pour l'élaboration et la mise en oeuvre d'une politique a été
préparé dans le but d'aider les conseils scolaires à élaborer leur politique et le plan de mise en
oeuvre.

Plusieurs des exigences relatives à la politique d'antiracisme et d'équité ethnoculturelle des
conseils scolaires relèvent de la compétence exclusive des sections de conseil.  Les conseils
scolaires de langue française et les sections de langue française doivent élaborer, à des fins
d'approbation, une politique et un plan de mise en oeuvre qui se conforment à l'article 23 de la
Charte des droits et libertés et aux Parties XII et XIII de la Loi sur l'éducation, L.R.O. de 1990,
chapitre E.2.  Les sections peuvent joindre leur politique et leur plan de mise en oeuvre à ceux du
conseil plénier.

________________________

3   Loi sur l'éducation, L.R.O. de 1990, chapitre E.2, alinéa 29.1 du paragraphe 1 de l'article 8
(édition de juillet 1992).



Calendrier pour l'élaboration, l'approbation et la mise en oeuvre de la politique

Le ministère comprend que les conseils scolaires en sont à des étapes différentes dans l'élaboration
d'une politique d'antiracisme et d'équité ethnoculturelle et dans la mise en oeuvre d'activités
connexes.  Les conseils scolaires ayant déjà une politique en place doivent la réexaminer et
s'assurer qu'elle satisfait aux exigences énoncées dans la présente.  Ces conseils scolaires peuvent
commencer à soumettre leur politique et leur plan de mise en oeuvre révisés à l'approbation du
ministère en octobre 1993.  Les conseils scolaires qui élaborent à
l'heure actuelle une politique et un plan de mise en oeuvre doivent les soumettre à l'approbation
du ministère dès qu'ils sont terminés.

Les conseils scolaires devront remettre leur politique et leur plan de mise en oeuvre au ministère
le 31 mars 1995 au plus tard.

Les conseils scolaires devront commencer la mise en oeuvre de leur politique d'antiracisme et
d'équité ethnoculturelle dès qu'elle aura été approuvée par le ministère.  La mise en oeuvre devra
commencer le 1er septembre 1995 au plus tard.

Exigences relatives à la politique et au plan de mise en oeuvre

Chaque conseil scolaire doit élaborer une politique globale et un plan de mise en oeuvre qui visent
à intégrer les principes de l'antiracisme et de l'équité ethnoculturelle dans tous les aspects des
programmes d'éducation et du fonctionnement du conseil scolaire.  La politique et le plan doivent
refléter l'engagement des cadres et du personnel du conseil à cerner puis à redresser les iniquités
et obstacles systémiques auxquels se heurtent les autochtones et les minorités raciales et
ethnoculturelles dans la planification et la prestation des programmes et services d'éducation.

La politique et le plan de mise en oeuvre doivent toucher aux dix principaux domaines ci-dessous
:

-   politiques, lignes directrices et pratiques du conseil scolaire
-   leadership
-   partenariat école-collectivité
-   programme d'études
-   langue des élèves
-   évaluation et placement des élèves 
-   orientation et counselling



-   harcèlement racial et ethnoculturel 
-   pratiques d'emploi4
-   perfectionnement professionnel

Le plan de mise en oeuvre :

-   doit s'échelonner sur cinq ans;

-   doit renfermer des objectifs annuels clairement énoncés pour
     la mise en oeuvre aux échelons du conseil et de l'école;

-   doit renfermer un plan d'action pour recenser puis éliminer
     les préjugés raciaux et ethnoculturels ainsi que les obstacles inhérents à la politique et aux      
pratiques du conseil scolaire, ainsi qu'à la planification et à la prestation des programmes      
d'éducation;

-   doit comporter des activités de partenariat avec les
     communautés locales, y compris les autochtones, les divers groupes raciaux et ethnoculturels    
    et les autres partenaires en éducation;

-   doit comprendre des mécanismes pour évaluer les progrès,
     notamment un mécanisme par lequel tous les membres du personnel du conseil scolaire           
doivent rendre des comptes.

L'élaboration et la mise en oeuvre de la politique doivent s'effectuer dans la langue de travail du
conseil scolaire.  On encourage les conseils et les sections de langue française à trouver des
moyens de communiquer dans leur langue d'origine avec les membres de la collectivité participant
à l'élaboration de la politique et du plan de mise en oeuvre.

A toutes les étapes de la mise en oeuvre, on doit accorder la priorité à l'élargissement du
programme d'études pour y inclure divers points de vue et en éliminer les stéréotypes.  Dans la
mise en oeuvre de la politique, il est essentiel que les membres du personnel soient au courant des
questions clés et qu'ils aient l'occasion d'acquérir des compétences dans la façon d'aborder le
racisme.

__________________________

4  Voir la section * Équité en matière d'emploi + à la page 5 pour des précisions.



Approbation de la politique et du plan de mise en oeuvre

Chaque conseil scolaire doit soumettre, dans les délais prescrits, sa politique et son plan de mise
en oeuvre à l'approbation du bureau régional approprié du ministère de l'Éducation et de la
Formation.  Le ministère évaluera la politique et le plan de mise en oeuvre et décidera de leur
approbation.  Le ministère se fondera sur le document L'antiracisme et l'équité ethnoculturelle
dans les conseils scolaires pour évaluer la politique et le plan de mise en oeuvre que lui auront
remis les conseils.

Suivi de la mise en oeuvre

La collectivité et les élèves doivent participer au suivi de la mise en oeuvre de la politique.  Les
conseils scolaires doivent remettre un rapport d'étape annuel au bureau régional approprié du
ministère de l'Éducation et de la Formation.  Le ministère effectuera également des vérifications
cycliques.

Le ministère se servira du document L'antiracisme et l'équité ethnoculturelle dans les conseils
scolaires pour contrôler la mise en oeuvre de la politique d'antiracisme et d'équité ethnoculturelle
des conseils scolaires.

Équité en matière d'emploi

Les pratiques d'emploi équitables font partie intégrante de la politique et des pratiques d'un conseil
scolaire en matière d'antiracisme et d'équité ethnoculturelle.  Le personnel oeuvrant dans le conseil
scolaire devrait refléter la population ontarienne, qui est constituée de groupes culturels et raciaux
variés, être en mesure de comprendre leurs expériences et y être sensibles.

Le projet de loi 79, Loi de 1993 sur l'équité en matière d'emploi5, guidera tous les employeurs, y
compris les conseils scolaires, dans l'élaboration, la mise en oeuvre et le suivi des plans d'équité en
matière d'emploi.  Par conséquent, on recommande aux conseils scolaires de ne pas mener de
sondages sur le personnel, de ne pas définir de groupes ou de sous-groupes désignés et de ne pas
établir d'objectifs numériques pour les groupes désignés tant que la Loi sur l'équité en matière
d'emploi n'a pas reçu la sanction royale.

____________________________

5  Il s'agit du nom abrégé de la Loi prévoyant l'équité en matière d'emploi pour les autochtones,
les personnes handicapées, les membres des minorités raciales et les femmes.



Entre temps, les conseils scolaires devraient commencer à recenser les obstacles systémiques à
l'emploi et à établir les principes de l'équité afin de jeter les fondements des futurs plans d'équité
en matière d'emploi.  Il sera possible d'obtenir de plus amples renseignements une fois que la Loi
sur l'équité en matière d'emploi sera entrée en vigueur.

Aide du ministère

Un guide intitulé Vers une nouvelle optique sera diffusé à l'automne 1993.  Le document de
langue anglaise intitulé Changing Perspectives sera distribué en même temps que le document
L'antiracisme et l'équité ethnoculturelle dans les conseils scolaires.  Le ministère publiera d'autres
documents dans un proche avenir pour aider les conseils scolaires à mettre leur politique en
oeuvre.  Le personnel du bureau régional du ministère est à la disposition des conseils scolaires
pour les aider dans l'élaboration d'une politique et d'un plan de mise en oeuvre ainsi que dans
l'application de la politique en question.

Veuillez communiquer les renseignements fournis à tous les membres du personnel du conseil
scolaire.

Bureaux régionaux du ministère de l'Éducation et de la Formation

Centre de l'Ontario                       Nord-est de l'Ontario 
2025, avenue Sheppard est                   447, avenue McKeown 
Bureau 3201                                C.P. 3020
North York (Ontario) M2J 1W4               North Bay (Ontario) P1B 8K7 
Téléphone : (416) 491-0330              Téléphone : (705) 474-7210

Est de l'Ontario                             Nord-ouest de l'Ontario 
1580, chemin Merivale                       435, rue James sud
4e étage                                    C.P. 5000
Nepean (Ontario) K2G 4B5                    Thunder Bay (Ontario) P7C 5G6
Téléphone : (613) 225-9210                 Téléphone : (807) 475-1571

Centre-nord de l'Ontario                Ouest de l'Ontario 
199, rue Larch                               759, chemin Hyde Park
7e étage                                   London (Ontario) N6H 3S6 
Sudbury (Ontario) P3E 5P9                    Téléphone : (519) 472-1440 
Téléphone : (705) 675-4401
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